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PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
ARRETE N° 2018.DDCSPP.179 

attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur Bert rand GUILLET  
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 

à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 04 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective 
des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 09 août 2017 du Président de la République nommant Mme Catherine FERRIER, Préfète 
du Cher ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2018 nommant M. Benoît LEURET en qualité de directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu l’arrêté n° 2018-1-268 du 27 mars 2018 accordant délégation de signature à M. Benoît LEURET, 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision du 04 avril 2018 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Monsieur Bertrand GUILLET né le 02/06/1987 à BOURGES et dont 
le domicile professionnel administratif est établi à la Clinique vétérinaire CHERY-DEPRETER au 
1 rue Jeanne de France à 18160 LIGNIERES ; 

CONSIDERANT que Monsieur Bertrand GUILLET remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
du Cher ; 

A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée 
à compter du 12 décembre 2018 pour une durée de cinq ans à Monsieur Bertrand GUILLET, N° d’Ordre : 31567, 
docteur vétérinaire administrativement domicilié au 1 rue Jeanne de France à 18160 LIGNIERES. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de ses obligations de 
formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 3 : Monsieur Bertrand GUILLET s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Monsieur Bertrand GUILLET pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de 
l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher. 
 

 
 
 
 

Bourges, le 28 décembre 2018 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations et par délégation, 

l’Adjoint au Chef de Service SPAE 
 
 

Signé 
 

Nicolas BARBAUD 

DDCSPP 18 - 18-2018-12-28-005 - Arrêté n° 2018-DDCSPP-179 attribuant l'habilitation sanitaire au Dr Bertrand GUILLET 7



DDCSPP 18

18-2019-01-17-001

Arrêté n° 2019-DDCSPP-003 attribuant l'habilitation

sanitaire au Dr DIDELOT Anne-Sophie

DDCSPP 18 - 18-2019-01-17-001 - Arrêté n° 2019-DDCSPP-003 attribuant l'habilitation sanitaire au Dr DIDELOT Anne-Sophie 8



  
 
 

 

PRÉFET DU CHER 

Page 1/2 
 

PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 
 

ARRETE N° 2018-DDCSPP-003 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Anne-Sophie DIDELOT  

 
La Préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 

à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective 
des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 9 août 2017 du Président de la République nommant Mme Catherine FERRIER, Préfète 
du Cher ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2018 nommant M. Benoît LEURET en qualité de directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu l’arrêté n° 2018-1-268 du 27 mars 2018 accordant délégation de signature à M. Benoît LEURET, 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision du 04 avril 2018 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Madame Anne-Sophie DIDELOT née le 9 juin 1990 à NANCY (54) et dont 
le domicile professionnel administratif est établi à la Clinique Vétérinaire des Tilleuls, Avenue 
du Général de Gaulle à SAINT AMAND MONTROND (18200) ; 

CONSIDERANT que Madame Anne-Sophie DIDELOT remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
du Cher ; 

A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribuée à compter du 17 janvier 2019 pour une durée de cinq ans à Madame Anne-Sophie DIDELOT, 
N° d’Ordre : 28474, docteur vétérinaire administrativement domicilié, Avenue du Général de Gaulle à 
SAINT-AMAND-MONTROND (18200). 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de ses obligations de 
formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 3 : Madame Anne-Sophie DIDELOT s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Anne-Sophie DIDELOT pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de 
l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher. 
 

 
 
 
 

Bourges, le 17 janvier 2019 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations et par délégation, 

l’Adjoint au Chef de Service SPAE 
 
 

Signé 
 

Nicolas BARBAUD 
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Arrêté 2019_0031 du 31/01/2019 prescrivant l'ouverture

d'une enquête publique relative au projet de réalisation d'un

parc photovoltaïque à Chateaumeillant
Projet de réalisation d'un parc photovoltaïque lieu-dit "La Maladrerie" à Châteaumeillant
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
      des Territoires

ARRÊTÉ N° 2019-0031

prescrivant l’ouverture d’une enquête publique

relative au projet de réalisation d’un parc photovoltaïque

lieu-dit « La Maladrerie » - Commune de Châteaumeillant (18370)

--------------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 123-1 à L. 123-19, L. 214-1 à L. 214-6, R. 123-
1 à R. 123-27 et R. 214-1 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 422-1, L. 422-2, R. 422-2 et R. 423-57 ;

Vu la demande de permis de construire déposée le 4 septembre 2018, par la SARL CPV SUN 40 en vue
d’obtenir l’autorisation de construire un parc photovoltaïque sur le territoire de la commune de
Châteaumeillant au lieu-dit « La Maladrerie » sur les sections AH n°90 (superficie : 2 368 m²), AH n°93
(superficie : 1 529 m²) et AH n°94 (superficie : 396 m²) .

Vu les pièces du dossier comprenant notamment une étude d’impact ;

Vu les avis des services émis dans le cadre de l’instruction administrative ;

Vu le relevé de décision l’autorité environnementale du 7 décembre 2018 ;

Vu la  décision  du  Tribunal  Administratif  d’Orléans du 18 janvier 2019 désignant M. Dominique
FROIDEFOND, conseiller agricole en retraite, en qualité de commissaire enquêteur titulaire, pour
conduire l’enquête publique mentionnée ci-dessus ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à 
Monsieur Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-005 du 10 janvier 2019 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;
Considérant que le commissaire enquêteur a été consulté sur les modalités de déroulement de l’enquête
publique ;

Sur proposition du secrétaire général de la direction départementale des Territoires du Cher,

1/4
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A R R Ê T E :

Article 1 : Date et durée de l’enquête publique – objet et caractéristiques principales du projet 

→ Date et durée
Du mercredi 27 février 2019 (9 heures) au vendredi 29 mars 2019 (17 heures) inclus, soit pendant 31 jours
consécutifs, une enquête publique  sera organisée sur la commune de Châteaumeillant.

→ Objet et caractéristiques
Elle concerne le projet de réalisation d’un parc photovoltaïque au sol, d’une puissance théorique installée
évaluée à 4 110 kWc. Le site d’étude a une surface clôturée d’environ 5,9 hectares au lieu-dit « La
Maladrerie », sur les sections AH n°90 (superficie : 2 368 m²), AH n°93 (superficie : 1 529 m²) et AH
n°94 (superficie : 396 m²).

Article 2 : Commissaire enquêteur

Pour cette enquête publique, la présidente du tribunal administratif d’Orléans a désigné M. Dominique
FROIDEFOND, conseiller agricole en retraite.

Article 3 : Lieu et siège de l’enquête – jours et horaires de consultation du dossier par le public

La mairie de Châteaumeillant est lieu unique et siège de l’enquête.

Le public pourra consulter et prendre connaissance du dossier selon les modalités suivantes :

- sur support papier et en version numérique mise à disposition sur un poste informatique, au siège de
l’enquête publique, à la

Mairie de Châteaumeillant
4, place de la mairie

18370 CHÂTEAUMEILLANT

(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00)

- sous format numérique sur le site internet départemental de l’État (IDE) : www.cher.gouv.fr ; 
onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Article 4 : Observations et propositions du public – correspondances

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra exprimer ses observations et propositions écrites :

→ sur le registre à feuillets, non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, mis à disposition à la
mairie de Châteaumeillant ;

→ par courrier adressé à la mairie de Châteaumeillant - à l’attention de monsieur le commissaire
enquêteur – enquête publique projet de parc photovoltaïque « La Maladrerie » - 18370
CHÂTEAUMEILLANT ; 

→ par voie dématérialisée

- à l’adresse électronique suivante : ddt-enquetepublique@cher.gouv.fr ;

- via le site IDE : www.cher.gouv.  fr     ; onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Les correspondances déposées en mairie ou transmises par voie postale, seront annexées au registre
d’enquête dans les meilleurs délais et tenues à disposition au siège de l’enquête.

Les correspondances transmises par message électronique seront mises à disposition sur le site IDE.

Article 5 : Responsable du projet

Des informations sur le projet peuvent être demandées à M. Julien BAUDOUX – Sté Luxel (P/ la Sté 
CPV SUN 40) – 4 bis rue des Roches – 37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE - Tel : 06 51 47 17 60 -  
j.baudoux@luxel.fr
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Article 6 : Dates et lieu des permanences

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et propositions
à la mairie de Châteaumeillant aux dates et horaires suivants :

Dates Horaires des permanences

Mercredi 27 février 2019 9h00 à 12h00

Jeudi 7 mars 2019 14h00 à 17h00

Vendredi 15 mars 2019 9h00 à 12h00

Mercredi 20 mars 2019 14h00 à 17h00

Vendredi 29 mars 2019 14h00 à 17h00

Article 7 : Mesures de publicité

→ Par voie de presse
Un avis annonçant l’enquête publique sera publié, quinze jours au moins avant son ouverture, dans deux
journaux diffusés dans le département : le « Berry Républicain » et l’ « Information Agricole ». Ces annonces
seront renouvelées dans les huit premiers jours de l’enquête.

→ En mairie
Ce même avis sera affiché en mairie, au siège de l’enquête, quinze jours au moins avant l’ouverture de
l’enquête et pendant toute sa durée. Cet avis devra être affiché de façon à être visible en dehors des heures
d’ouverture. À l’issue de l’enquête, le maire certifiera l’accomplissement de cette formalité auprès de
l’autorité organisatrice (Préfète du Cher – DDT du Cher - secrétariat général - bureau réglementation et
appui juridique - 6 place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 BOURGES Cedex).

→ Sur le site internet de l’État
L’arrêté et l’avis d’enquête seront consultables, sur le site internet départemental de l’État (IDE), dans les
mêmes conditions de délais :   www.cher.gouv.  fr     ; onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

→ Sur le lieu du projet
Il appartient au responsable de projet, conformément à l’arrêté du 24 avril 2012 du ministre chargé
de l’environnement, de procéder à l’affichage du même avis en format A2 (en caractère noir sur fond
jaune), avec pour titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » (en majuscule et caractères gras d’au moins
2 cm de hauteur), sur le lieu d’implantation du projet, quinze (15) jours au moins avant l’ouverture de
l’enquête et durant toute la durée de celle-ci. Cet avis devra en outre être visible des voies publiques.

Article 8 : Clôture de l’enquête – rapport et conclusions

→ Clôture de l’enquête

À l’expiration de l’enquête, le registre sera clos et signé par le   commissaire enquêteur.   Le dossier et le
registre assorti, le cas échéant, des documents annexés seront remis à sa disposition par le maire.

Le commissaire enquêteur rencontrera, sous huitaine, le responsable de projet et lui communiquera les
observations écrites ou orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Le responsable du projet
disposera d’un délai de quinze (15) jours pour produire ses éventuelles observations.

→ Rapport et conclusions

Après examen de l’ensemble des pièces et audition de toute personne qu’il aura jugée utile de consulter,
le commissaire enquêteur rédigera un rapport sur le déroulement de l’enquête publique. Il consignera
dans un document séparé, ses conclusions motivées, datées et signées, en précisant si elles sont favorables,
favorables sous réserves ou défavorables.

Il remettra son rapport et ses conclusions motivées, accompagnés de l’exemplaire du dossier mis à
disposition au siège de l’enquête, le registre et documents annexés, ainsi que l’exemplaire du dossier à la
Préfète du Cher (DDT du Cher) dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces
mêmes documents seront tenus à la disposition du public dans la mairie, siège de l’enquête et à la
préfecture du Cher (DDT du Cher) pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront également
publiés et consultables sur le site internet départemental de l’État (www.cher.gouv.fr) dans les mêmes
conditions de délais.
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Article 9     : Frais de l’enquête

L’indemnisation du commissaire enquêteur, ainsi que les frais d’affichage et de publication dans la presse, sont
à la charge du porteur de projet.

Article 10 : Autorisation

Madame la préfète du Cher est l’autorité compétente pour prendre la décision relative à l’accord ou au
refus du permis de construire.

Article 11     : Exécution

Monsieur le directeur départemental des Territoires du Cher, monsieur le maire de Châteaumeillant, monsieur
le responsable de projet et monsieur le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 31 janvier 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le directeur départemental,

signé

Thierry TOUZET
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
        des Territoires

   Secrétariat général

Bureau réglementation
    et appui juridique

ARRÊTÉ N° 2019-0015 du 31 janvier 2019

portant ouverture d’une enquête publique conjointe préalable
à déclaration d’utilité publique (DUP)

emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU)
et parcellaire concernant un projet de construction de centre intergénérationnel

« Clos des petits Bougnoux »
commune de Saint-Doulchard (18230)

--------------
La Préfète du Cher,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Doulchard du 13 décembre 2016 autorisant
monsieur le Maire de Saint-Doulchard à solliciter auprès de madame la Préfète l’ouverture d’une enquête
publique préalable à déclaration d’utilité publique et parcellaire ;

Vu la demande d’ouverture d’une enquête publique conjointe préalable à déclaration d’utilité publique et
parcellaire sollicitée par monsieur le Maire de Saint-Doulchard le 11 avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à monsieur
Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-005 du 10 janvier 2019 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Vu les pièces du dossier ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale Centre-Val de Loire du 6 décembre 2018, après examen au cas
par cas sur la déclaration d’utilité publique (DUP) emportant mise en compatibilité du plan local
d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Doulchard (18) ;

Vu la décision n°E18000202/45 du 3 janvier 2019 de madame la Présidente du tribunal administratif
d’Orléans portant désignation d’un commissaire enquêteur ;

Vu le procès verbal de synthèse de la réunion d’examen conjoint du 18 janvier 2019 ;

Considérant que le commissaire enquêteur a été consulté sur les modalités de déroulement de l’enquête
publique,

Sur proposition du secrétaire général de la direction départementale des Territoires du Cher,
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A R R Ê T E :

Article 1 : Date et durée de l’enquête publique – objet et caractéristiques principales du projet

→ Date et durée

Une enquête publique se déroulera du mercredi 27 février 2019 (9 heures) au vendredi 29 mars 2019
(17 heures) soit pendant 31 jours consécutifs, commune de Saint-Doulchard.

→ Objet et caractéristiques

La présente enquête est organisée préalablement à déclaration d’utilité publique (DUP) emportant mise en
compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) et parcellaire sur le territoire de la commune de
Saint-Doulchard (18230).

Ce projet prévoit l’acquisition d’une réserve foncière en vue de construire un centre intergénérationnel situé
« Clos des petits Bougnoux », sur le territoire de la commune de Saint-Doulchard (18230).

Article 2 : Commissaire enquêteur

Pour cette enquête publique, la présidente du tribunal administratif d’Orléans a désigné M. Jean-Louis
HAYN, expert foncier et agricole, retraité du secteur bancaire.

Article 3 : Lieu et siège de l’enquête – jours et horaires de consultation du dossier par le public

La mairie de Saint-Doulchard est le lieu unique et siège de l’enquête.

Le public pourra consulter et prendre connaissance du dossier selon les modalités suivantes :

- sur support papier et en version numérique mise à disposition sur un poste informatique, au siège de
l’enquête publique, à la

Mairie de Saint-Doulchard
avenue du Général de Gaulle

 18230 SAINT-DOULCHARD

(du lundi au vendredi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 17h00, et le samedi de 9h00 à 11h45).

- sous forme numérique, sur le site internet départemental de l’État (IDE) :www.cher.gouv.fr ;
onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Article 4 : Observations et propositions du public – correspondances

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra exprimer ses observations et propositions écrites :

- sur les registres à feuillets non mobiles, cotés et paraphés, par le commissaire enquêteur, mis à disposition
à la mairie de Saint-Doulchard ;

- par courrier adressé à la mairie de Saint-Doulchard – à l’attention de monsieur le commissaire
enquêteur – Enquête publique projet de centre intergénérationnel, avenue du Général de Gaulle,
18230 SAINT-DOULCHARD ;

- à l’adresse électronique suivante :ddt-e  nquetepublique@cher.gouv.fr      

-  ou via le site IDE : www.cher.gouv.  fr     ; onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Les correspondances déposées en mairie ou transmises par voie postale seront annexées aux registres
d’enquêtes dans les meilleurs délais et tenues à disposition au siège de l’enquête.

Les correspondances transmises par message électronique seront consultables sur le site IDE.

Article 5 : Responsable du projet

Des informations pourront être demandées à Mme Véronique BLAIN, mairie de Saint-Doulchard,
avenue du Général de Gaulle, 18230 SAINT-DOULCHARD – tel : 02 48 23 52 52.
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Article 6 : Dates et lieu des permanences

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et propositions
à la mairie de Saint-Doulchard aux dates et horaires suivants :

Dates Heures des permanences

Mercredi 27 février 2019 9h00-11h45

Jeudi 7 mars 2019 14h00 - 17h00

Samedi 16 mars 2019 9h00 - 11h45

Mercredi 20 mars 2019 14h00-17h00

Vendredi 29 mars 2019 14h00-17h00

Article 7 : Mesures de publicité

→ Par voie de presse
Un avis annonçant l’enquête publique sera publié, quinze jours au moins avant son ouverture, dans deux
journaux diffusés dans le département : le « Berry Républicain » et l’ « Information Agricole du Cher ». Ces
annonces seront renouvelées dans les huit premiers jours de l’enquête.

→ En mairie
Ce même avis sera affiché en mairie, au siège de l’enquête, quinze jours au moins avant l’ouverture de
l’enquête et pendant toute sa durée. Cet avis devra être affiché de façon à être visible en dehors des heures
d’ouverture. À l’issue de l’enquête, le maire certifiera l’accomplissement de cette formalité auprès de
l’autorité organisatrice (Préfète du Cher – DDT du Cher - secrétariat général - bureau réglementation et
appui juridique - 6 place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 BOURGES Cedex).

→ Sur le site internet de l’État
L’arrêté et l’avis d’enquête seront consultables sur le site IDE, dans les mêmes conditions de délais :
www.cher.gouv.  fr     ; onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

→ Sur le lieu du projet
Il appartient au responsable de projet, conformément à l’arrêté du 24 avril 2012 du ministre chargé
de l’environnement, de procéder à l’affichage du même avis en format A2 (en caractère noir sur fond
jaune), avec pour titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » (en majuscule et caractères gras d’au moins
2 cm de hauteur), sur le lieu d’implantation du projet, quinze (15) jours au moins avant l’ouverture de
l’enquête et durant toute la durée de celle-ci. Cet avis devra en outre être visible des voies publiques.

Article 8 :  Dispositions spécifiques – volet parcellaire

→ Notification individuelle :

La notification individuelle du dépôt du dossier d’enquête parcellaire en mairie de Saint-Doulchard, indiquant
notamment les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête, sera faite par l’expropriant aux propriétaires
figurants sur la liste de l’état parcellaire inclus au dossier, par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception, quinze (15) jours avant le début de l’enquête publique. L’avis de réception de la lettre recommandée
justifiant la notification sera transmis à l’autorité organisatrice de l’enquête publique.

Les propriétaires concernés sont ceux figurants sur la liste établie par l’expropriant lorsque leur domicile est
connu d’après les renseignements recueillis, ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire qui en fait afficher une et, le
cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural.

Les propriétaires et usufruitiers sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité, ou, à défaut, de
donner tous renseignements en leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.

Article 9 : Clôture de l’enquête et registres

À l’expiration de l’enquête :

- Le registre « DUP emportant mise en compatibilité du PLU » sera clos et signé par le commissaire
enquêteur. Le registre et les documents annexés ainsi que le dossier d’enquête lui seront remis.

- Le registre « parcellaire » sera clos et signé par le maire. Le registre et les documents annexés ainsi que le
dossier d’enquête, seront remis au commissaire enquêteur, ou transmis dans les vingt-quatre heures.
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Article 10 : Procès-verbal de synthèse – rapports et conclusions

→  Procès-verbal de synthèse
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera, dans la huitaine,
le responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse.

Le responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses éventuelles observations.

→ Rapports et conclusions
Après examen de l’ensemble des pièces et audition de toute personne qu’il aura jugé utile de consulter, le
commissaire enquêteur rédigera un rapport sur le déroulement de l’enquête publique. Il consignera dans
un document séparé, daté et signé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables
sous réserves ou défavorables, pour chacun des volets des enquêtes.

Il remettra ses rapports et conclusions, les registres et documents annexés ainsi que l’exemplaire du dossier
mis à disposition au siège de l’enquête et à la Préfète du Cher (DDT du Cher), dans un délai de 30 jours à
compter de la clôture de l’enquête.

Ces mêmes documents seront tenus à la disposition du public à la mairie siège de l’enquête et à la
préfecture du Cher (DDT du Cher) pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront également
publiés et consultables sur le site internet départemental de l’État (www.cher.gouv.  fr  )   dans les mêmes
conditions de délai.

Article 11     : Frais de l’enquête

L’indemnisation du commissaire enquêteur, ainsi que les frais d’affichage et de publication dans la presse sont
à la charge du porteur de projet.

Article 12 : Autorité compétente - autorisation

Madame la préfète du Cher est l’autorité compétente pour décider de :

- déclarer d’utilité publique emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Doulchard, le projet de
construction de centre intergénérationnel « Clos des petits Bougnoux », commune de Saint-Doulchard ;

- déclarer cessibles les terrains nécessaires à la réalisation du projet.

Article 13     :   Exécution

Monsieur le directeur départemental des Territoires du Cher, monsieur le maire de Saint-Doulchard, monsieur
le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 31 janvier 2019

p/ la Préfète et par délégation,
le directeur départemental

Signé

Thierry TOUZET
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Construction d'une centrale hydroélectrique au droit du barrage de l'Abattoir sur la commune de
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PRÉFET DU CHER
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale 
et des affaires financières

A R R Ê T É n° 2019-1- 0089 du 30 janvier 2019

constatant la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes Terres du Haut Berry

___

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 5211-6-1,
L. 5211-6-2 et R. 5211-1-2,

VU la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de
conseiller communautaire,

VU le décret n° 2018-1328 du 28 décembre 2018 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
La Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon,

VU le décret du 9 août 2017 nommant Madame Catherine FERRIER préfète du Cher,

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-1-30 du 14 janvier 2019 accordant délégation de signature à
Mme Régine LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1189 du 14 octobre 2016 portant fusion de la communauté de
communes en Terres Vives, de la communauté de communes Hautes Terres en Haut Berry et de la
communauté de communes les Terroirs d’Angillon dans le cadre de la mise en œuvre du schéma
départemental de coopération intercommunale,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1559 du 16 décembre 2016 complétant l’arrêté n° 2016-1-1189
du 14 octobre 2016 susvisé,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-1-1471 du 14 décembre 2018 portant extension de périmètre de la
communauté de communes Terres du Haut Berry à la commune d’Allouis au 1er janvier 2019,

VU les délibérations favorables à la répartition de 47 sièges de conseillers communautaires
correspondant à la composition de droit commun établie par les II à VI de l’article L. 5211-6-1 du CGCT,
des conseils municipaux des communes suivantes : 

Achères (15/01/2019), Les Aix d’Angillon (17/01/2019), Allogny (28/01/2019), Allouis
(15/01/2019), Aubinges (07/01/2019), Azy (28/01/2019), La Chapelotte (15/01/2019), Henrichemont
(08/01/2019), Humbligny (14/01/2019), Menetou-Salon (07/01/2019), Montigny (25/01/2019), Morogues
(28/01/2019), Moulins-sur-Yèvre (14/01/2019), Neuilly-en-Sancerre (09/01/2019), Neuvy-deux-Clochers
(29/01/2019), Parassy (22/01/2019), Pigny (12/01/2019), Quantilly (26/01/2019), Saint Eloy-de-Gy
(23/01/2019), Saint Georges-sur-Moulon (09/01/2019), Saint Martin d’Auxigny (14/01/2019), Saint Palais
(16/01/2019), Sainte Solange (21/01/2019), Soulangis (17/01/2019), Vasselay (10/01/2019) et Vignoux-
sous-les-Aix (17/01/2019),

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - www.cher.gouv.fr     

@Prefet18 Préfet du Cher
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VU les délibérations du conseil municipal des communes de Fussy (17/01/2019), Rians
(07/01/2019) et Brécy (21/01/2019) donnant un avis défavorable à la répartition de droit commun de 47
sièges,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 5211-6-2 1° du code général des collectivités
territoriales, en cas d’extension de périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre, il doit être procédé à la détermination du nombre et à la répartition des sièges de conseiller
communautaire dans les conditions prévues à l’article L. 5211-6-1 du même code,

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité qualifiée requise à l’article L. 5211-6-1 du code
général des collectivités territoriales sont respectées,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er  : Le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté de communes
Terres du Haut Berry est fixé à 47 et leur répartition est établie comme suit :

Communes
Population municipale

2019
nombre

de sièges
Saint Martin d’Auxigny 2 369 4
Fussy 1 981 3
Les Aix d’Angillon 1 926 3
Henrichemont 1 778 3
Menetou-Salon 1 622 3
Saint Eloy-de-Gy 1 544 3
Vasselay 1 420 2
Sainte Solange 1 145 2
Allouis 1 074 2
Allogny 1 020 2
Brécy 982 1
Rians 980 1
Pigny 946 1
Moulins-sur-Yèvre 849 1
Vignoux-sous-les-Aix 712 1
Saint Georges-sur-Moulon 701 1
Saint Palais 623 1
Soulangis 485 1
Quantilly 466 1
Azy 445 1
Morogues 443 1
Parassy 419 1
Montigny 384 1
Achères 379 1
Aubinges 375 1
Neuvy-deux Clochers 289 1
Neuilly-en-Sancerre 256 1
Humbligny 194 1
La Chapelotte 158 1
Saint Céols 15 1

Total 25 980 47

2/3
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ARTICLE 2 : Le nombre et la répartition des sièges définis à l’article 1er s’applique à compter de
la publication du présent arrêté et le mandat des conseillers communautaires précédemment élus et non
membres du nouvel organe délibérant prend fin à la date de la première réunion de ce nouvel organe
délibérant.

ARTICLE 3 : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1559 du 16 décembre 2016 susvisé,
portant composition du conseil communautaire de la communauté de communes Terres du Haut Berry, est
abrogé.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative (Tribunal
Administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 5 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le président de la communauté de
communes Terres du Haut Berry, les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher.

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé 

Régine LEDUC
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PRÉFET DU CHER

Direction de l’action territoriale
Bureau de l’organisation territoriale 
et des affaires financières

A R R Ê T É n° 2019-1- 0090 du 30 janvier 2019

portant modification des statuts 
du syndicat intercommunal de transport scolaire

de Chârost / Saint-Florent-sur-Cher
_____

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-20,

VU le décret du 9 août 2017 portant nomination de la préfète du Cher, Madame Catherine
FERRIER, à compter du 4 septembre 2017;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-1-30 du 14 janvier 2019 accordant délégation de signature à
Mme Régine LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges,

VU l’arrêté préfectoral du 27 octobre 1961 modifié, portant création du syndicat
intercommunal de transport scolaire de Chârost / Saint-Florent-sur-Cher ;

VU l’arrêté n°2013-1-452 du 24 avril 2013 complétant l’arrêté n°2013-1-252 du 20 mars 2013
portant sur la modification de périmètre du syndicat intercommunal de transport scolaire de Chârost / Saint-
Florent-sur-Cher réduit par le retrait des communes de Mareuil-sur-Arnon et Châteauneuf-sur-Cher et
étendu à la commune de Sainte-Lunaise dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma Départemental de
coopération Intercommunale ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal de transport scolaire de
Chârost / Saint-Florent-sur-Cher en date du 22 octobre 2018 notifiée à ses communes membres le 7
novembre 2018, décidant de modifier les statuts du syndicat, notamment l’objet du syndicat, la composition
du comité syndical et la composition du bureau;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes ci-après approuvant
les modifications statutaires : Chârost (21/12/2018), Civray (15/12/2018), Corquoy (03/12/2018), Lapan
(13/12/2018), Lunery (03/12/2018), Plou (11/12/2018), Posieurx (04/12/2018), Primelles (18/12/2018),
Saint-Ambroix (18/12/2018), Saint-Caprais (13/12/2018), Sainte-Lunaise (18/12/2018), Saint-Florent-sur-
Cher (15/11/2018), Saugy (29/11/2018), Villeneuve-sur-Cher (11/12/2018). 

CONSIDÉRANT que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont réunies,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

   

   www.cher.gouv.fr
                Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex - Tél : 02 48 67 18 18

@Prefet18             Préfet du Cher
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A R R E T E

ARTICLE 1er     :  Les articles 2, 5 et 6 des statuts du syndicat intercommunal de transport
scolaire de Chârost / Saint-Florent-sur-Cher sont modifiés comme suit :

- Article 2     :   Ce syndicat a pour objet :
- les transports scolaires par délégation de la Région Centre-Val-de-Loire.
- l’organisation et l’exécution de service de transports des élèves pour leurs activités

éducatives extra et périscolaires. 

- Article 5     : Le syndicat est administré et géré par un comité composé de délégués élus par les
conseils municipaux des communes adhérentes à raison de un délégué titulaire et un délégué
suppléant par commune.

- Article 6 : Un bureau élu par les délégués de chaque commune et composé d’un président, de
vice-présidents et de membres est chargé de la gestion des affaires courantes. 

ARTICLE 2     : Les autres articles des statuts sont sans changement. Les statuts modifiés sont
annexés au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative (tribunal
administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 4  : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, la présidente du syndicat
intercommunal de transport scolaire de Chârost / Saint-Florent-sur-Cher, le directeur départemental des
finances publiques, les maires des communes concernées sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Cher. 

      La préfète,
            Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire Générale,

                         Signé 

                 Régine LEDUC
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Annexé à l’arrêté n°2019-1-     du 

STATUTS 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORTS SCOLAIRES 
DE 

CHAROST / SAINT-FLORENT-SUR-CHER

ARTICLE 1er : Il est formé entre les communes de Charost, Civray, Corquoy, Lapan, Lunery, Plou,

Poisieux, Primelles, Saint-Ambroix, Saint-Caprais, Saint-Florent-sur-Cher, Sainte-Lunaise, Saugy,

Villeneuve-sur-Cher un syndicat nommé Syndicat Intercommunal des Transports Scolaires de Charost /

Saint-Florent-sur-Cher. 

ARTICLE 2 : Ce syndicat a pour objet : 

- les transports scolaires par délégation de la Région Centre Val de Loire

- l’organisation et l’exécution de service de transports des élèves pour leurs activités éducatives

extra et périscolaires.

ARTICLE 3 : Le syndicat est institué pour une durée illimitée.

ARTICLE 4 :Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Saint-Florent-sur-Cher. 

ARTICLE 5 : Le syndicat est administré et géré par un comité composé de délégués élus par les

conseils municipaux des communes adhérentes à raison d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant par

commune. 

ARTICLE 6 :Un bureau élu par les délégués de chaque commune et composé d’un président, de

vice-présidents et de membres est chargé de la gestion des affaires courantes. 

ARTICLE 7 : Les fonctions du receveur du syndicat sont exercées par le chef de poste de la

trésorerie de Saint-Florent-sur-Cher. 
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PRÉFET DU CHER
Préfecture

Direction de l’action territoriale
Bureau de l’organisation territoriale et

des affaires financières

ARRÊTÉ n° 2019-1-024 du 11 janvier 2019

portant cessation d’activité du
syndicat intercommunal d’études des moyens de lutte contre les fléaux

atmosphériques du Cher (SIEMLFA 18) 

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  les  articles
L. 5211-25-1, L. 5211-26 et L. 5212-33,

VU le décret du 9 août 2017 nommant Mme Catherine FERRIER préfète du Cher,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-1-1452  du  7  décembre  2018  désignant  M.  Patrick
VAUTIER, sous-préfet de Vierzon, pour assurer l’intérim des fonctions de secrétaire général de la
préfecture du Cher et lui accordant délégation de signature,

VU l’arrêté  préfectoral  du  6  février  1992  modifié  portant  création  du  syndicat
intercommunal  d’études  des  moyens  de  lutte  contre  les  fléaux  atmosphériques  du  Cher
(SIEMLFA 18) et les statuts annexés,

VU l’accord  unanime  de  tous  les  conseils  municipaux  des  communes  membres
approuvant la dissolution du syndicat au 1er janvier 2019 et la répartition de l’actif du syndicat,

VU  la délibération du comité syndical du 5 décembre 2018 décidant la dissolution du
syndicat, de la conservation des archives et de l’affectation du reliquat de trésorerie,

CONSIDÉRANT que les conditions requises pour permettre la cessation d’activité du
syndicat sont réunies,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cher par intérim,

…/...
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ARRÊTE :

Article 1  er   : La cessation d’activité du syndicat intercommunal d’études des moyens de
lutte  contre  les  fléaux  atmosphériques  du  Cher  (SIEMLFA  18)  est  prononcée  à  compter
du 31 décembre 2018.

Article  2 :  En  application  de  l’article  L.  5211-26  du  code  général  des  collectivités
territoriales, le SIEMLFA 18 conserve la personnalité morale pour les seuls besoins de sa liquidation.

Le comité syndicat devra adopter le compte administratif avant le 30 juin 2019.

Un arrêté prononcera la dissolution du syndicat au vu du compte administratif.

Article 3 :  Le reliquat de trésorerie d’un montant de 36,79 €, constaté dans la balance
provisoire  de  clôture  telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  sera  versé  en  totalité  à  l’ARELFA
Bourgogne, sous réserve des droits des tiers.

Article 4 : Les archives du SIEMLFA seront conservées à la Chambre d’Agriculture du
Cher.

Article  5 :  Le  présent  arrêté  peut  être  déféré  devant  la  juridiction  administrative
(Tribunal Administratif d'Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher par intérim, le président du
SIEMLFA, les maires des communes concernées, le directeur départemental des finances publiques
par intérim, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cher.

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général par intérim,

signé : Patrick VAUTIER

2/2

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-01-11-004 - AP n°2019-1-024 du 11 01 2019 portant cessation d'activité du SIEMLFA 123



PREFECTURE DU CHER

18-2019-01-25-001

AP recomposition CC VSB avec Foecy

Composition du conseil communautaire de la communauté de communes Vierzon Sologne Berry. 
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PRÉFET DU CHER
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale 
et des affaires financières

A R R Ê T É n° 2019-1-0072 du 25 janvier 2019

constatant la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes Vierzon Sologne Berry 

___

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 5211-6-1,
L. 5211-6-2 et R. 5211-1-2,

VU le décret n° 2018-1328 du 28 décembre 2018 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
La Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon,

VU le décret du 9 août 2017 nommant Madame Catherine FERRIER préfète du Cher,

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-1-33 du 14 janvier 2019 accordant délégation de signature à M.
Patrick VAUTIER, sous-préfet chargé de l’arrondissement de Vierzon,

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-1-671 du 20 juin 2012 modifié portant création de la communauté
de communes Vierzon Sologne Berry,

VU l’arrêté préfectoral n°2016-1-0306 du 1er avril 2016 portant composition du conseil
communautaire de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-1-1470 du 14 décembre 2018 portant extension de périmètre de la 
communauté de communes Vierzon Sologne Berry à la commune de Foëcy ;

VU les délibérations favorables à la répartition de 42 sièges de conseillers communautaires
correspondant à la composition de droit commun établie par les II à VI de l’article L. 5211-6-1 du CGCT,
des conseils municipaux des communes suivantes : Dampierre-en-Graçay (15/01/2019), Foëcy
(15/01/2019), Genouilly (16/01/2019), Graçay (14/01/2019), Méry-sur-Cher (10/01/2019), Saint-Georges-
sur-la-Prée (11/01/2019), Saint-Hilaire-de-Court (15/01/2019), Saint-Outrille (10/01/2019), Thénioux
(16/01/2019), Vierzon (16/01/2019).

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Nohant-en-Graçay du 15 janvier 2019
donnant un avis défavorable à la répartition de droit commun de 42 sièges,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 5211-6-2 1° du code général des collectivités
territoriales, en cas d’extension de périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre, il doit être procédé à la détermination du nombre et à la répartition des sièges de conseiller
communautaire dans les conditions prévues à l’article L. 5211-6-1 du même code,

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité qualifiée requise à l’article L. 5211-6-1 du code
général des collectivités territoriales sont respectées,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

9 avenue du Maréchal Philippe Leclerc de Hautecloque -CS 30623- 18 106 Vierzon cedex
Tel: 02.48.53.04.40  Fax 02.48.71.04.09
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A R R Ê T E

ARTICLE 1  er  : Le conseil communautaire de la communauté de communes Vierzon-Sologne-
Berry est composé de 42 délégués répartis comme suit :

Communes
Population
municipale

(INSEE 2019)

Attribution des sièges
P  : proportionnelle

F : forcée
Nombre de sièges par commune

VIERZON 26 365 P 21

FOËCY 2 084 P 6

GRACAY 1 454 P 4

GENOUILLY 686 P 2

MÉRY-SUR-CHER 670 P 2

THÉNIOUX 667 P 2

ST-GEORGES-SUR-LA-PRÉE 625 F 1

ST-HILAIRE-DE-COURT 605 F 1

NOHANT-EN-GRAÇAY 304 F 1

DAMPIERRE-EN-GRAÇAY 254 F 1

ST-OUTRILLE 215 F 1

Total 33 929 42

ARTICLE 2 : Le nombre et la répartition des sièges définis à l’article 1er s’applique à compter de
la publication du présent arrêté et le mandat des conseillers communautaires précédemment élus et non
membres du nouvel organe délibérant prend fin à la date de la première réunion de ce nouvel organe
délibérant.

ARTICLE 3 : L’arrêté préfectoral n° 2016-1-0306 du 1er avril 2016 susvisé, portant composition
du conseil communautaire de la communauté de communes Vierzon Sologne Berry est abrogé.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative (Tribunal
Administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 5 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le sous-préfet de l’arrondissement
de Vierzon, le président de la communauté de communes Vierzon Sologne Berry, les maires des communes
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui leur sera notifié
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet de Vierzon 

Signé 

Patrick VAUTIER

2/2
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-01-03-005

Arrêté donnant délégation de signature à M. Jean-Yves

AUTIE, directeur zonal de la police aux frontières Ouest 
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sécurité des bâtiments
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PRÉFET DU CHER

Cabinet
Service des sécurités

Arrêté n° 2019-0029 du 11 janvier 2019
nommant Mme Béatrice BICHON, 

responsable de la sécurité des bâtiments

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu l’arrêté n° 2016-1-1499 du 5 décembre 2016 relatif à l’organisation de la Préfecture du
Cher, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1-57 du 18 janvier 2019 portant modification de l’arrêté du 2 avril
2013 relatif à la création du comité de pilotage de la protection de la préfecture, des sous-préfectures
et de leurs agents,

Sur proposition de la préfète du Cher,

ARRETE 

Article 1   : Mme Béatrice BICHON, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de la
sécurité civile est nommée responsable de la sécurité des bâtiments.

Cette mission comprend la sécurité du public, la sécurité incendie, les catastrophes naturelles.

Article 2 : Mme Béatrice BICHON est placée sous l’autorité fonctionnelle du directeur de
cabinet de la préfète pour les attributions citées à l’article 1.

Article 3 : La préfète du Cher et le directeur de cabinet de la préfète sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Cher et
notifié à l’intéressé.

       La Préfète,
                                                                                      signé : Catherine FERRIER

PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – TÉL. 02 48 67 18 18
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PREFECTURE DU CHER
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Arrêté nommant M. Sylvain Du CHAMP officier de
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PRÉFET DU CHER

Cabinet
Service des sécurités

Arrêté n° 2019-1-0028  du 11 janvier 2019
nommant M. Sylvain du CHAMP, 

officier de sécurité pour la protection de l’information classifiée et la sûreté des bâtiments

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu l’arrêté n° 2016-1-1499 du 5 décembre 2016 relatif à l’organisation de la Préfecture du
Cher, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1-57 du 18 janvier 2019 portant modification de l’arrêté du 2 avril
2013 relatif à la création du comité de pilotage de la protection de la préfecture, des sous-préfectures
et de leurs agents,

Sur proposition de la préfète du Cher,

ARRETE 

Article 1   : M. Sylvain du CHAMP, attaché principal d’administration de l’État, chef du service
des sécurités est nommé officier de sécurité pour la protection de l’information classifiée et de
la sûreté des bâtiments.

Cette mission comprend la protection contre les vols, les agressions, les risques d’intrusion de
masse en cas de mouvements sociaux, les attaques terroristes.

Article 2 : M. Sylvain du CHAMP est placé sous l’autorité fonctionnelle du directeur de cabinet
de la préfète pour les attributions citées à l’article 1.

Article 3 : La préfète du Cher et le directeur de cabinet de la préfète sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Cher et
notifié à l’intéressé.

La Préfète,
                                                                                       signé : Catherine FERRIER
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-01-09-009

arrêté n° 2019-01-0010 du 9 janvier 2019 portant

autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement, à

titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - ROYAL AUTO-ECOLE à BOURGES -

120 avenue Marcel HaegelenLe

arrêté n° 2019-01-0010 du 9 janvier 2019 portant autorisation d'exploiter un établissement

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière -

ROYAL AUTO-ECOLE à BOURGES - 120 avenue Marcel Haegelen

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-01-09-009 - arrêté n° 2019-01-0010 du 9 janvier 2019 portant autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - ROYAL AUTO-ECOLE à BOURGES - 120 avenue Marcel HaegelenLe 134



  

                                               PRÉFET DU CHER                                      
   PRÉFECTURE         

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des  Élections

ARRÊTÉ N° 2019-01-0010 du 9 janvier 2019
portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
-------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,
 

      
Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 08 janvier  2001 relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée par M. Yann RAPPENEAU en date du 24 octobre 2018, complétée le 1er
janvier 2019, en vue d’être autorisé à exploiter à titre onéreux, un établissement de la conduite des
véhicules à moteur, à titre onéreux, et de la sécurité routière dénommé «  ROYAL AUTO-ÉCOLE»,
situé 120 avenue Marcel Haegelen à BOURGES ; 

 
Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur  proposition  de Monsieur  le  sous-préfet  de  VIERZON, secrétaire  général  de  la Préfecture  par

intérim ;

Arrête :

Article  1 -  M.  Yann  RAPPENEAU  est  autorisé  à  exploiter  sous  le  N°  E  19  018  0001  0  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé “ROYAL AUTO-ÉCOLE” situé 120 avenue Marcel Haegelen à BOURGES.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant, présentée 2 mois avant l’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l‘établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – Monsieur Yann RAPPENEAU devra produire au plus tard le 1 er février 2019 les copies
des certificats d’immatriculations des véhicules de l’établissement. En l’absence de production de ces
documents, cet agrément sera caduque.

                                                                                                                                   …/…
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Article 4 – L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations suivantes : 

A1 – A2 – A – B/B1  - B/AAC 

Article  5 –  Le présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  à  titre  personnel  par  son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 6 - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 2 mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 7 -  Pour toute transformation du local d’activité,  tout abandon ou toutes extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 8 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 9 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant en s’adressant à la Préfecture du CHER, Direction de la Citoyenneté,
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections.

Article 11 – M. le sous-préfet de VIERZON, secrétaire général de la préfecture du Cher par intérim
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes
administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire général par intérim,

                                                                                                      Signé : Patrick VAUTIER
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18-2019-01-18-001

arrêté n° 2019-057 du 18 janvier 2019 portant modification
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PRÉFET DU CHER

         Cabinet
Service des sécurités

Arrêté n° 2019- 057 du 18 janvier 2019
portant modification de l’arrêté du 2 avril 2013

relatif à la création du comité de pilotage
 de la protection de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la défense,

Vu le code de la sécurité intérieure, 

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu l’arrêté du 2 avril 2013 portant constitution du comité de pilotage de la protection des bâtiments
dépendants de la préfecture du Cher,

Vu l’arrêté n° 2016-1-1499 du 5 décembre 2016 relatif à l’organisation de la préfecture du Cher, 

Vu l’arrêté n° 2018-1-239 du 23 mars 2018 portant désignation de M. Maxime CUENOT, ingénieur en
chef des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de responsable de la sécurité des systèmes d’information
départemental du Cher,

Vu l’arrêté n° 2019-0028 du 11 janvier 2019 nommant M. Sylvain du CHAMP, attaché principal
d’administration de l’État, chef du service des sécurités, officier de sécurité pour la protection de
l’information classifiée,

Vu l’arrêté n° 2019-0029 du 11 janvier 2019 nommant Mme Béatrice BICHON, attaché d’administration
de l’État, chef du bureau de la sécurité civile, responsable de la sécurité des bâtiments,

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de
l’immigration NOR/INT/SG/HFDAIOCA 120138C du 19 mars 2012 relative à la protection des
préfectures, sous-préfectures et de leurs agents,

Sur proposition de la préfète du Cher,

…/...
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ARRÊTE 

Article 1   : L’article 3 de l’arrêté du 2 avril 2013 portant création du comité de pilotage de la protection de
la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents est modifié comme suit :

« La composition du comité est fixé comme suit :
1. La préfète, ou son représentant, le directeur de cabinet,
2. L’officier de sécurité pour la protection de l’information classifiée,
3. La responsable de la sécurité des bâtiments (sécurité du public, sécurité incendie, prise en compte des
catastrophes naturelles),
4. Le responsable de la sûreté des bâtiments (protection contre les vols, les agressions, les risques
d’intrusion de masse en cas de mouvements sociaux, les attaques terroristes),
5. Le responsable de la sécurité des systèmes d’information (RSSI),
6. Le président du conseil départemental ou son représentant,
7. La sous-préfète ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond,
8. Le sous-préfet ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Vierzon,
9. La directrice de l’action territoriale,
10. La directrice de la citoyenneté,
11. Le directeur des ressources humaines et des moyens,
12. Le chef du service interministériel des systèmes d’information et de communication (SIDSIC)

Article 2 : L’article 4 de l’arrêté du 2 avril 2013 portant création du comité de pilotage de la protection de
la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents est modifié comme suit :

« Sous l’autorité de la préfète, présidente, ou de son représentant, sous-préfet, directeur de cabinet, le
comité de pilotage est constitué :

• de membres titulaires :

- l’officier de sécurité pour la protection de l’information classée et la sûreté des bâtiments,
- la responsable de la sécurité des bâtiments (sécurité du public, sécurité incendie, prise en compte

 des catastrophes naturelles),
- le responsable départemental de la sécurité des systèmes d’information,
- le président du conseil départemental ou son représentant,
-les sous-préfets d’arrondissement de Saint-Amand-Montrond et de Vierzon ou leurs représentants,
- la directrice de la citoyenneté ou son représentant,
- la directrice de l’action territoriale ou son représentant,
- le directeur des ressources humaines et des moyens,
-le chef du service interministériel départemental des systèmes d’information et de la

communication,

• d’experts, qui peuvent être appelés à siéger en fonction de l’ordre du jour, parmi lesquels
figurent :

- la directrice départementale de la sécurité publique du Cher ou son représentant,
- le commandant du groupement de gendarmerie départemental ou son représentant, 
- le directeur départemental des services d’incendie et des secours du Cher ou son représentant,

Les fonctions suivantes font l’objet d’une désignation nominative par arrêté :

- l’officier de sécurité pour la protection de l’information classée et la sûreté des bâtiments : 
M. Sylvain du CHAMP
- le responsable de la sécurité des systèmes d’information : M. Maxime CUENOT
- la responsable de la sécurité des bâtiments : Mme Béatrice BICHON
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Le secrétariat du comité de pilotage sera assuré par le cabinet de la préfète (service des sécurités).

Article 3 : Les articles 1, 2, 5, 6 et 7 de l’arrêté du 2 avril 2013 restent sans changement.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur de cabinet de la préfète, les sous-préfets
d’arrondissements de Saint-Amand-Montrond et Vierzon et l’ensemble des acteurs de la sécurité sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs du département du Cher, et notifié à chacun des membres titulaires.

Bourges, le 18 janvier 2019

La Préfète,
                                                                    signé : Catherine FERRIER
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PRÉFET DU CHER

Direction Départementale
de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations
Service Concurrence Consommation et Répression des Fraudes

ARRÊTÉ N° 2019-61 du 22 janvier 2019
fixant les prix maxima des tarifs des courses de taxi

dans le département du Cher pour l’année 2019

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  l’article  L.  410-2  du  Code  de  Commerce  et  le  décret  n°  2002-689  du  30  avril  2002  fixant  ses
conditions d’application ;

VU l’article L.112-1 du Code de la Consommation ;

VU le code des transports, notamment ses articles L.3121-1 et suivants et R.3121-1 ;

VU la loi n°2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur ;

VU la loi n°87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre social ;

VU le décret n°95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n°95-66 du 20 janvier 1995 relative à
l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi ;

VU le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure  ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’ organisation des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2006-447 du 12 avril 2006 modifié relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de
certains instruments de mesure ;

VU le décret n°2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l’exercice de l’activité de taxi ;

VU le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

VU le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU le décret du 9 août 2017 du Président de la République nommant Mme Catherine FERRIER, en qualité
de Préfète du Cher ;

VU l’arrêté  ministériel  n°83-50/A du 3 octobre  1983 relatif  à  la  publicité  des  prix de tous  les  services
modifié ;
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VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 1987 relatif à l’information du consommateur sur les prix ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ;

VU l’arrêté du 28 avril 2006 modifié fixant les modalités d’application du décret n°2006-447 du 12 avril
2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de certains instruments de mesure ;

VU l’arrêté du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour taxis ;

VU l’arrêté du 30 juillet 2013 relatif à la justification de la réservation préalable des taxis prévue à l’article
L.3121-11 du code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des
courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 24 décembre 2018 fixant les tarifs des courses de taxi pour l’année 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-30 du 14 janvier 2019 accordant délégation de signature à Madame Régine
LEDUC,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de  l’arrondissement  de
Bourges ;

Considérant la concertation du 10 janvier 2019 entre le président du Syndicat des Artisans Taxis du Cher, le
représentant de l’Union départementale des Artisans Taxis du Cher et la Direction Départementale de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Sont soumis aux dispositions du présent arrêté les taxis  définis  à l’article  L.3121-1
du code des transports.

ARTICLE 2 - L’information du consommateur sur les prix des courses de taxi est effectuée au moyen de
l’indicateur du taximètre, d’une affiche à l’intérieur du véhicule et de la remise d’une note dans les cas
prévus à l’article 1er de l’arrêté du 3 octobre 1983 susvisé.

ARTICLE 3 - Composantes de la course

À compter de la parution du présent arrêté, les tarifs maxima toutes taxes et services compris des transports
de passagers par taxis, dans le département du Cher sont modifiés pour l’année 2019 comme suit :

I. Prise en charge : 2,10 € (inchangé).

II. Tarif horaire d’attente ou de marche lente : 20,22 € avec une chute au compteur de 0,10 € couvrant 17,804
secondes.
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III. Tarifs kilométriques applicables en fonction de la nature du transport effectué :

Catégorie
tarifaire

Nature du transport effectué Tarif
kilométrique

Distance
de chute

A
Course de jour avec

retour en charge
à. la station

1,00 € 100 m

B
Course de nuit ou le dimanche et

jours fériés avec
retour en charge à la station

1,50 € 66,67 m

C
Course de jour avec retour à

vide à la station
2,00 € 50 m

D
Course de nuit ou le dimanche et

jours fériés avec
retour à vide à la station

3,00 € 33,33 m

Pour l’application et le calcul de ces tarifs, il sera fait usage d’un compteur horokilométrique qui sera mis 
en fonctionnement dès le début de la course. Seul le prix inscrit au compteur pourra être réclamé au 
client.

ARTICLE 4 - Tarif minimum

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course,  est fixé à 7,10 €.

ARTICLE 5 - Tarif jour/nuit

Le tarif de nuit est applicable aux courses effectuées entre 19 heures et 7 heures, ainsi que pour les 
courses effectuées le dimanche et les jours fériés.
Pour toute course dont une partie a été effectuée pendant les heures de jour et l’autre pendant les heures de 
nuit, il est fait application du tarif de jour pour la fraction du parcours réalisé pendant les heures de jour, et 
du tarif de nuit pour l’autre fraction.

ARTICLE 6 - Suppléments au tarif

Toutefois, il pourra être perçu un supplément de prix dans les conditions suivantes :

I. Tarification du transport des bagages : le supplément est fixé à 2€ exclusivement dans les cas suivants:
- pour les bagages qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l’habitacle du véhicule et 

nécessitent l’utilisation d’un équipement extérieur ;
- lorsqu’un passager a plus de trois valises, ou bagages de taille équivalente.

II. A partir de la cinquième personne majeure ou mineure, le supplément est de 2,50€.
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ARTICLE 7 - La lettre V de couleur verte, au titre de 2019, reste apposée sur le cadran du taximètre après 
adaptation aux tarifs fixés par le présent arrêté.

ARTICLE 8 - Tarif neige/verglas

Le tarif de nuit pourra être appliqué pour les courses effectuées sur routes enneigées ou verglacées 
lorsque des équipements spéciaux ou des pneumatiques antidérapants dits « pneus hiver » devront être 
utilisés. Ce tarif ne s’appliquera que sur la partie de la course ayant nécessité l’utilisation de ces 
équipements de transport.
Une information par voie d’affichette apposée dans les véhicules doit indiquer à la clientèle les conditions
d’application et le tarif pratiqué.

ART1CLE 9 - Transport sur appel

Pour les transports sur appels, il sera fait application des tarifs suivants :

I. Dès le départ de la station, le compteur pourra être mis en marche sur le tarif C ou D, selon l’heure de 
départ.

II. Lors de la prise en charge :
1° Si, à la demande du client, le taxi effectue un transport circulaire avec départ et retour au point de
charge du client, il conviendra de faire application du tarif A ou B, selon l’heure de montée du client
dans le véhicule.
2° Si la course demandée se termine ou repasse à la station de départ, le compteur devra être  ramené en
position libre puis enclenché sur le tarif C ou D, selon l’heure de prise en charge effective du client.

ARTICLE 10 -  Publicité des prix

Le montant de la prise en charge que le taxi est autorisé à pratiquer, les tarifs kilométriques, d’ attente ou de
marche lente, ainsi que ceux de tous les suppléments autorisés et pratiqués  doivent être affichés dans la
partie arrière du véhicule, de façon parfaitement lisible et directement visible de l’endroit où est assis le
client transporté.

Ce dernier  devra  également  pouvoir  prendre  connaissance,  par  simple  lecture,  des  sommes  inscrites  au
compteur.

Le conducteur de taxi est tenu d’informer le client de tout changement de tarif pendant la course.

ARTICLE 11 - Délivrance d’une note

I. Toute prestation de course de taxi doit faire l’objet, dès qu’elle a été rendue, de la délivrance d’une
note lorsque le prix de la course est supérieur ou égal à 25 €.

Pour les courses de taxi dont le prix est inférieur à 25 €, la délivrance d’une note est facultative, mais
celle-ci doit être remise au client s’il la demande.
L’original de la note est remis au client, Le double doit être conservé deux ans par l’exploitant.
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II. Sont mentionnés au moyen de l’imprimante mentionnée au 1° du II de l’article R.3121-1 du code des
transports :
a) date de rédaction de la note ;
b) heures de début et fin de la course ;
c) nom ou dénomination sociale du prestataire ou de sa société ; 
d) numéro d’immatriculation du véhicule de taxi ;
e) adresse postale à laquelle peut être adressée une réclamation ;
f) le montant de la course minimum ;
g) le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments.

III. La note doit également mentionner, soit par impression soit de manière manuscrite :

a) la somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments ;
b) le détail de chacun des suppléments précédé de la mention « supplément(s) ».

IV. Si le client le demande, la note doit également mentionner de manière manuscrite ou, le cas échéant, par
impression

a) le nom du client ;
b) le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course.

V.  Les  conditions  dans  lesquelles  la  délivrance  d’une  note  est  obligatoire  ou  facultative  doivent  être
rappelées à la clientèle par un affichage lisible dans le véhicule.  Cet affichage doit,  en outre, préciser
clairement que le consommateur peut demander que la note mentionne son nom ainsi que le lieu de départ
et le lieu d’arrivée de la course.

VI. L’adresse postale à laquelle le client d’un taxi bénéficiant d’une autorisation de stationnement dans le
département du Cher peut adresser une réclamation concernant la délivrance d’une note suite au paiement
d’une course de taxi est la suivante :

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Pôle de la protection des populations

Service de la concurrence, consommation et répression des fraudes
Centre Administratif Condé

2 rue Jacques Rimbaud
CS50 001

18013 BOURGES Cedex

ARTICLE 12 – Équipements spéciaux

I. En application de l’article L.3121-1 du code des transports, un véhicule affecté à l’activité de taxi
est muni d’équipements spéciaux comprenant :

1°  Un compteur  horokilométrique  homologué,  dit  « taximètre »,  conforme aux prescriptions  du
décret n°2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de certains
instruments de mesure ;
2° Un dispositif extérieur lumineux portant la mention « taxi », dont les caractéristiques sont fixées
par le ministre chargé de l’industrie,  qui s’illumine en vert  lorsque le taxi est libre et en rouge
lorsque celui-ci est en charge ou réservé ;
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3° Une plaque fixée au véhicule et visible de l’extérieur indiquant le numéro de l’autorisation de
stationnement ainsi que son ressort géographique tel qu’il est défini par l’autorité compétente pour
délivrer l’autorisation de stationnement ;

4° Sauf à ce que le compteur horokilométrique en remplisse la fonction, un appareil horodateur homologué,
fixé  au  véhicule,  permettant,  lorsqu’une  durée  maximale  d’utilisation  du taxi  est  prescrite  par  l’autorité
compétente, d’enregistrer les heures de début et de fin de service du conducteur.

II. Il est en outre muni de :

1° Une imprimante, connectée au taximètre, permettant l’édition automatisée d’une note informant le client
du  prix  total  à  payer  conformément  aux  textes  d’application  de  l’article  L.112-1  du  code  de  la
consommation ;

2°  Un terminal  de  paiement  électronique,  mentionné  à  l’article  L.3121-1,  en  état  de  fonctionnement  et
visible, tenu à la disposition du client, afin de permettre au prestataire de services de paiement d’accomplir
l’obligation d’information prévue à l’article L.314-14 du code monétaire et financier.

III. En application de l’article L.3121-11-2 du code des transports, pour toutes les courses réalisées par un
taxi, quel que soit le montant du prix, le passager peut payer dans le véhicule par carte bancaire.

ARTICLE 13 – L’arrêté préfectoral n° 2018-1-0036 du 16 janvier 2018 fixant les prix maxima des tarifs des
courses de taxi dans le département du Cher pour l’année 2018 est abrogé.

ARTICLE 14  -  Le  texte  du  présent  arrêté  pourra  être  consulté  à  la  préfecture  du  Cher,  aux  sous-
préfectures de Saint-Amand-Montrond et de Vierzon.

ARTICLE  15  -  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Cher,  les  sous-préfets  de  Saint-Amand-
Montrond et de Vierzon, les maires du département du Cher, le directeur départemental de la cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations,  le  commandant  le  groupement  de  gendarmerie,  la  directrice
départementale  de  la  sécurité  publique,  le  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du travail  et  de l'emploi,  sont  chargés,  chacun en ce  qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation

La secrétaire générale

signé  : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS

Les recours suivants ne font pas obstacle à l'exécution de la décision.

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants  peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète du Cher Place Marcel Plaisant — BP 624 — 18020 BOURGES Cedex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'intérieur - Place Beauveau — 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif  - 28 rue de la Bretonnerie — 45000 ORLEANS.Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces
deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d'un silence de l'Administration pendant deux mois.
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-01-28-001

Arrêté n° 2019-77 du 28 janvier 2019 fixant la liste des

candidats aux élections municipales partielles organisées

dans la commune de Marseilles-lès-Aubigny
 liste des candidats aux élections municipales partielles organisées dans la commune de

Marseilles-lès-Aubigny
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la réglementation générale 

et des élections 

ARRÊTÉ N° 2019-77
établissant la liste des candidats aux élections municipales complémentaires

organisées dans la commune de Marseilles-lès-Aubigny

La Préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral et notamment ses articles L. 225, L. 255-2 à L. 255-4, L. 258, R. 28 et R. 124 ;

VU le décret du 9 août 2017 portant nomination de Madame Catherine FERRIER, préfet du Cher ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2019-0012  du  9  janvier  2019  fixant  les  délais  et  les  modalités  de  dépôt  des
candidatures  et  portant  convocation  des  électeurs  pour  l'élection  de  six  conseillers  municipaux  dans  la
commune de Marseilles-lès-Aubigny ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-30 du 14 janvier 2019 accordant délégation de signature  à Madame Régine
LEDUC, secrétaire générale de la Préfecture du Cher,

VU les candidatures déposées ;

SUR la proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher par intérim,

ARRÊTE :

Article 1  er   : La liste des candidats aux élections municipales complémentaires organisées dans la commune de
Marseilles-lès-Aubigny, dont la déclaration de candidature a été définitivement enregistrée à la préfecture du
Cher, est établie, par ordre alphabétique, pour le premier tour de scrutin du 17 février 2019, comme suit :

• M. GAUDRY Alexandre
• Mme MOUTON née RIBERT Sylvie
• M. PINGON Laurens
• Mme QUENAULT HORDEQUIN Véronique
• M. RICHET Jean-Philippe
• M. de VILLELE Jérôme

Article 2 : Dès  l’ouverture  de  la  campagne  électorale,  la  commune  de  Marseilles-lès-Aubigny  devra
aménager  les  emplacements  spéciaux  d'affichage  prévus  par  l’article  L.  51  du  code  électoral.  Ces
emplacements seront attribués aux candidats dans l'ordre des demandes déposées en mairie.

Article 3 : Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher et M. le maire de la commune de Marseilles-
lès-Aubigny sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans le bureau de vote le jour du scrutin.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale

Signé : Régine LEDUC

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - www.cher.gouv.fr

      @Prefet18         Préfet du Cher

Bourges, le 28 janvier 2019
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PRÉFET DU CHER

         Cabinet
Service des sécurités

Arrêté n° 2019- 057 du 18 janvier 2019
portant modification de l’arrêté du 2 avril 2013

relatif à la création du comité de pilotage
 de la protection de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la défense,

Vu le code de la sécurité intérieure, 

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu l’arrêté du 2 avril 2013 portant constitution du comité de pilotage de la protection des bâtiments
dépendants de la préfecture du Cher,

Vu l’arrêté n° 2016-1-1499 du 5 décembre 2016 relatif à l’organisation de la préfecture du Cher, 

Vu l’arrêté n° 2018-1-239 du 23 mars 2018 portant désignation de M. Maxime CUENOT, ingénieur en
chef des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de responsable de la sécurité des systèmes d’information
départemental du Cher,

Vu l’arrêté n° 2019-0028 du 11 janvier 2019 nommant M. Sylvain du CHAMP, attaché principal
d’administration de l’État, chef du service des sécurités, officier de sécurité pour la protection de
l’information classifiée,

Vu l’arrêté n° 2019-0029 du 11 janvier 2019 nommant Mme Béatrice BICHON, attaché d’administration
de l’État, chef du bureau de la sécurité civile, responsable de la sécurité des bâtiments,

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de
l’immigration NOR/INT/SG/HFDAIOCA 120138C du 19 mars 2012 relative à la protection des
préfectures, sous-préfectures et de leurs agents,

Sur proposition de la préfète du Cher,

…/...

PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – TÉL. 02 48 67 18 18
www.cher.pref.gouv.fr
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ARRÊTE 

Article 1   : L’article 3 de l’arrêté du 2 avril 2013 portant création du comité de pilotage de la protection de
la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents est modifié comme suit :

« La composition du comité est fixé comme suit :
1. La préfète, ou son représentant, le directeur de cabinet,
2. L’officier de sécurité pour la protection de l’information classifiée,
3. La responsable de la sécurité des bâtiments (sécurité du public, sécurité incendie, prise en compte des
catastrophes naturelles),
4. Le responsable de la sûreté des bâtiments (protection contre les vols, les agressions, les risques
d’intrusion de masse en cas de mouvements sociaux, les attaques terroristes),
5. Le responsable de la sécurité des systèmes d’information (RSSI),
6. Le président du conseil départemental ou son représentant,
7. La sous-préfète ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond,
8. Le sous-préfet ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Vierzon,
9. La directrice de l’action territoriale,
10. La directrice de la citoyenneté,
11. Le directeur des ressources humaines et des moyens,
12. Le chef du service interministériel des systèmes d’information et de communication (SIDSIC)

Article 2 : L’article 4 de l’arrêté du 2 avril 2013 portant création du comité de pilotage de la protection de
la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents est modifié comme suit :

« Sous l’autorité de la préfète, présidente, ou de son représentant, sous-préfet, directeur de cabinet, le
comité de pilotage est constitué :

• de membres titulaires :

- l’officier de sécurité pour la protection de l’information classée et la sûreté des bâtiments,
- la responsable de la sécurité des bâtiments (sécurité du public, sécurité incendie, prise en compte

 des catastrophes naturelles),
- le responsable départemental de la sécurité des systèmes d’information,
- le président du conseil départemental ou son représentant,
-les sous-préfets d’arrondissement de Saint-Amand-Montrond et de Vierzon ou leurs représentants,
- la directrice de la citoyenneté ou son représentant,
- la directrice de l’action territoriale ou son représentant,
- le directeur des ressources humaines et des moyens,
-le chef du service interministériel départemental des systèmes d’information et de la

communication,

• d’experts, qui peuvent être appelés à siéger en fonction de l’ordre du jour, parmi lesquels
figurent :

- la directrice départementale de la sécurité publique du Cher ou son représentant,
- le commandant du groupement de gendarmerie départemental ou son représentant, 
- le directeur départemental des services d’incendie et des secours du Cher ou son représentant,

Les fonctions suivantes font l’objet d’une désignation nominative par arrêté :

- l’officier de sécurité pour la protection de l’information classée et la sûreté des bâtiments : 
M. Sylvain du CHAMP
- le responsable de la sécurité des systèmes d’information : M. Maxime CUENOT
- la responsable de la sécurité des bâtiments : Mme Béatrice BICHON
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Le secrétariat du comité de pilotage sera assuré par le cabinet de la préfète (service des sécurités).

Article 3 : Les articles 1, 2, 5, 6 et 7 de l’arrêté du 2 avril 2013 restent sans changement.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur de cabinet de la préfète, les sous-préfets
d’arrondissements de Saint-Amand-Montrond et Vierzon et l’ensemble des acteurs de la sécurité sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs du département du Cher, et notifié à chacun des membres titulaires.

Bourges, le 18 janvier 2019

La Préfète,
                                                                    signé : Catherine FERRIER

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-01-18-002 - Arrêté n°2019-057 portant modification de l'arrêté du 2 avril 2013 relatif à la création du comité de pilotage de
la protection de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents 161



PREFECTURE DU CHER

18-2019-01-24-003

Arrêté portant agrément de l'EIRL APRÈS LES POMMES

pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-01-24-003 - Arrêté portant agrément de l'EIRL APRÈS LES POMMES pour l'exercice de l'activité de domiciliation
d'entreprises 162



PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION de la CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
et des Élections

Arrêté n° 2019-0066 du 24 janvier 2019
portant agrément de l’EIRL « APRÈS LES POMMES »
pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises

La Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce et notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L561-37 à L 561-43 et R561-39 à R561-50 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, et notamment ses articles 9
et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
commission nationale des sanctions (articles R561-43 à R561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles
R123-166-1 à R 123-166-5 du code de commerce) ;

Vu la demande reçue le 20 novembre 2018 de Mme Elsa PETIOT, Gérante de l’EIRL « APRÈS LES
POMMES » immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 843 550 245, en vue
d’obtenir l’agrément pour exercer l'activité d'entreprise domiciliataire ;

Considérant que les prestations de l’EIRL « APRÈS LES POMMES » sont conformes à l’article R 123-
166-2 du code de commerce et que son dirigeant satisfait aux conditions de ce même article ;

Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : L’EIRL « APRÈS LES POMMES » sise 51 route de Bourges à SAINT-GEORGES-SUR-
MOULON (18110) est agréée pour exercer l’activité d’entreprise domiciliataire.

Article     2   : L’agrément est accordé pour une durée de six ans à compter de la date de notification du présent
arrêté.

1/2
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Article 3 : Tout changement substantiel relatif aux données principales de l’entreprise agréée doit être
déclaré au préfet ayant délivré l’agrément. La création d’établissements secondaires doit également
systématiquement être signalée au préfet qui a délivré l’agrément initial et justifiée dans les mêmes
conditions que la création de l’établissement principal (Article R 123-166-4 du code de commerce)

Article 4 : Mme la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Mme Elsa PETIOT, Gérante de l’EIRL « APRÈS LES POMMES » , et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher.

P/La Préfète,
La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2

mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).
**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le

ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal

administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date
de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

ARRÊTÉ N° 2019-91            
Portant délégation de signature

La Préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,
Déléguée territoriale de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la
rénovation urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation
pour la ville et la cohésion urbaine, notamment ses articles 9-1 à 9-3 relatifs au nouveau
programme national de renouvellement urbain,

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion,

VU le décret  n° 2004-123 du 9 février  2004 modifié  relatif  à l’Agence Nationale pour  la
Rénovation Urbaine,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

VU le décret du Président de la République du 9 août 2017 nommant madame Catherine
FERRIER, Préfète du Cher,

VU  le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au
programme national de rénovation urbaine en vigueur,

VU  le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au
nouveau programme national de renouvellement urbain en vigueur,

VU le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine
relatif au programme national de rénovation urbaine,

VU le  règlement  financier  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au
nouveau programme national de renouvellement urbain en vigueur,

Vu  l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  22  décembre  2017  portant  nomination  de
M. Maxime CUENOT, directeur départemental adjoint des territoires du Cher, à compter du
1er janvier 2018,

Vu  l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  19  décembre  2018  portant  nomination  de
M. Thierry TOUZET, directeur départemental des territoires du Cher à compter du 7 janvier
2018,
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VU la décision du directeur général de l’ANRU du 15 janvier 2019, portant nomination de M.
Thierry  TOUZET,  directeur  départemental  des  territoires du Cher,  en qualité  de délégué
territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la Rénovation urbaine du département du Cher,

VU la décision de nomination de M. Antoine MARCHAND, chef du service Habitat Bâtiment
Construction,

VU la décision de nomination de M. Mohamed BOUFLIJA, adjoint au chef du service Habitat
Bâtiment Construction,

VU  la  décision  de  nomination  de  Mme  Valérie  DECHELLE,  responsable  du  bureau
Renouvellement Urbain et Logement Social, du service Habitat Bâtiment Construction,

ARRÊTE

Article 1

Délégation  de signature  est  donnée à  M.  Thierry  TOUZET,  directeur  départemental  des
territoires du Cher, en sa qualité de délégué territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la
Rénovation  Urbaine  dans  le  département  du  Cher,  pour  les  programmes de  rénovation
urbaine PNRU et NPNRU de Bourges et Vierzon.

Et 
 Sans limite de montant

Pour :

- Signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des
dossiers d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU

- Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :
o Les engagements juridiques (DAS)

o La certification du service fait 

o les demandes de paiement (FNA)

o les ordres de recouvrer afférents

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry TOUZET, directeur départemental des
territoires du Cher, délégation est donnée à M. Maxime CUENOT, directeur départemental
adjoint des territoires du Cher, aux fins de signer l’ensemble des actes mentionnés à l’article
1.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Maxime CUENOT, délégation est donnée à M.
Antoine MARCHAND, chef  du service Habitat  Bâtiment  Construction,  aux  fins  de signer
l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Antoine MARCHAND, délégation est donnée à
M.Mohamed BOUFLIJA, adjoint au chef du service Habitat Bâtiment Construction, aux fins
de signer l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1.
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Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed BOUFLIJA, délégation est donnée à
Mme  Valérie  DECHELLE,  responsable  du  Bureau  Renouvellement  Urbain  et  Logement
Social, du service Habitat Bâtiment Construction, aux fins de signer l’ensemble des actes
mentionnés à l’article 1.

Article 6
Habilitation est donnée à :

- M. Antoine MARCHAND, chef du Service Habitat Bâtiment Construction,

- M. Mohamed BOUFLIJA, adjoint au chef du service Habitat Bâtiment Construction,

- Mme  Valérie  DECHELLE,  responsable  du  Bureau  Renouvellement  Urbain  et
Logement Social,

- M. Antoine EMMANUELLI, chargé d’opérations au Bureau Renouvellement Urbain et
Logement Social,

- Mme Christine CIBOT, chargée d’opérations au Bureau Renouvellement Urbain et
Logement Social,

POUR

- Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les
applications  informatiques  de  l’ANRU  interfacées  avec  le  système  d’information
financière de l’ANRU

o Les engagements juridiques (DAS)

o La certification du service fait 

o les demandes de paiement (FNA)

o les ordres de recouvrer afférents.

Article 7

Cette  délégation  sera  applicable  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article 8

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires du Cher,
délégué territorial  adjoint  de l’ANRU, sont  en charge,  chacun en ce qui le  concerne,  de
l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Cher.

Une copie de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU.

Bourges, le 29 janvier 2019

La Préfète du Cher,
Déléguée territoriale de l’ANRU,
signé: Catherine FERRIER
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SNCF IMMOBILIER 
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE OUEST 
15 boulevard de Stalingrad – Immeuble "Actipole" - 44000 NANTES 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 

(Établie en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

Réf. SPA OU-0287-01 

 

SNCF Réseau 

 

 

 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son  article L. 2141-1  

  

Vu la loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire et notamment son article 25 

portant dénomination de l’établissement « Société Nationale des Chemins de Fer Français » en 

« SNCF Mobilités » à compter du 1er janvier 2015 ; 

 

Vu le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau 

modifié par le décret n°2015-140 du 10 février 2015, notamment son article 50, 

 

Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 2015 

fixant les obligations d’information de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 

routières (ARAFER) des projets de déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF 

Mobilités, 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 portant 

délégation de pouvoirs au président et fixant les conditions générales des délégations au sein 

de SNCF Réseau, 

 

Vu la décision du Président du Conseil d’Administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 

2015 portant délégation de pouvoirs au Directeur Territorial de la région Centre-Val de Loire, 

 

Vu l’avis favorable du Conseil Régional de la Région Centre Val de Loire en date du 20 mars 

2018, 

 

Vu l'autorisation de l’Etat en date du 17 août 2018, 

 

Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF Réseau. 
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DECIDE : 

 

 

ARTICLE 1 

 

Terrain : 

 

Les parcelles de terrain sis à BANNAY (18300) lieudit « La Cabarette », tel qu’apparaîssant 

dans le tableau ci-dessous et sur le plan joint à la présente décision sous teinte verte, sont 

déclassées du domaine public ferroviaire. 

 

Code INSEE 

Commune 
Lieu-dit 

Références cadastrales Surface (m²) 
Section Numéro 

 18020-

BANNAY 
La Cabarette D 605p 

169 

18020- 

BANNAY 
La Cabarette D 678p 

79 

18020- 

BANNAY 
La Cabarette D 678p 

7 

18020- 

BANNAY 
La Cabarette D 677 

677 

 
  TOTAL 

932 

 

 

ARTICLE 2 

 

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Cher. 

 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la  

Préfecture du département du Cher. 

 

La présente décision sera publiée au bulletin Officiel de SNCF Réseau,  

 

 

Fait à Orléans,  

Le 17 septembre 2018  

       

 

Jean-Luc GARY 

 

Directeur Territorial 
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Décision de déclassement du domaine public (Vierzon)
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 DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DU CHER 

2   BD LAHITOLLE

18 021 BOURGES CEDEX 

DÉCISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

-------

 Le Directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale du Cher,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 9 août 2017  nommant Mme Catherine FERRIER, préfète du Cher ;

Vu la  décision  du 13 avril  2013 portant  affectation de Mme Béatrice  CHEVALIER Administratrice  des
Finances Publiques adjointe, directrice du pôle  gestion fiscale, à la direction départementale des finances
publiques du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du,19 décembre 2018,publié au RAA sous le n° 2018-1-1487,portant délégation de
signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à  Mme  Béatrice  CHEVALIER  Administratrice  des
Finances Publiques adjointe .  ;

                                                                       DÉCIDE

Article 1 - Délégation de signature est donnée aux agents nommés qui accomplissent des actes nécessitant
la qualité d’ordonnateur secondaire chacun pour ce qui le concerne, pour les affaires traitées par le service
dont il est responsable.

 Mme Annie PERRIN-GENDRE inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la 
division pôle pilotage ressources ;

 M Pierre-Louis EPAUD inspecteur des finances publiques, chef du service budget logistique ;

 M Thierry FESTOR  inspecteur des finances publiques, chef du service ressources humaines .
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Article 2 - Délégation de signature est 
donnée aux agents nommés qui 
accomplissent dans le progiciel Chorus
les actes nécessitant la qualité 
d’ordonnateur secondaire.

1- Pour la validation des opérations dans Chorus Formulaire en matière de dépenses et de recettes sur les
programmes suivants :

 N°156 «  Gestion locale et financière de l’État et du service public local »
 N°723 «  Contribution aux dépenses immobilières »
 N°907 «  Opérations commerciales des domaines »
 N°724 «  Opérations immobilières déconcentrées »

 Mme Annie PERRIN-GENDRE inspectrice divisionnaire des finances publiques ;

 M Pierre-Louis EPAUD inspecteur des finances publiques ;

 M Philippe FLEURY contrôleur principal des finances publiques ;

 Mme Fabienne DAMBLANC contrôleuse des finances publiques ;
  
 M Bruno PERRET agent des  finances publiques.

2- Pour la validation des opérations dans Chorus Formulaire et Agora en matière de gestion d’indus en
matière de rémunérations sur le programme N°156 « Gestion locale et financière de l’État et du service
public local »

 Mme Annie PERRIN-GENDRE inspectrice divisionnaire des finances publiques ;

 M  Thierry FESTOR  inspecteur des finances publiques ;

 Mme Sylvie GERBEAU  contrôleuse principale des finances publiques ;
  
 Mme Céline CHITTIER contrôleuse des finances publiques.

Article 3- Toutes les dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées.

Article 4- La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

                   
                                                                                                           A Bourges le  23 janvier 2019

                                                                                                    signé 

                                                                                                                      Béatteice CHEVALIER
                                                                                              Administratrice des Finances Publiques adjointe ,
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                                                                                                         Directrice du Pôle Gestion Fiscale 
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Portant renouvellement d'habilitation funéraire de la

chambre funéraire sise 18 rue Marcel Paul ZAC de

l'Aujonnière à Vierzon, établissement secondaire de Centre

Ouest Funéraire à Vierzon (18100)
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETE
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 

                                                              
ARRÊTÉ n° 2019-0067

portant renouvellement d’habilitation
dans le domaine funéraire

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général  des collectivités  territoriales  et  notamment les articles  L.2223-23,  R.2223-63,
D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu le décret n° 2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu l’arrêté n°2018-1-0008 du 8 janvier 2018 portant habilitation de la chambre funéraire sise 18, rue
Marcel  Paul  –  ZAC  de  l’Aujonnière  à  Vierzon  (18100),  établissement  secondaire  exploité  par
M. Jean-Michel MESTRE-PERRY et Mme Sandrine MARTIN, co-gérants de la SARL Centre Ouest
Funéraire – Pompes Funèbres et Marbrerie Duranton, siège principal situé 37, avenue du 8 mai 1945 à
Vierzon (18100), pour exercer sur l’ensemble du territoire diverses activités funéraires ;

Vu l’arrêté n°2019-30 du 14 janvier 2019 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu la demande de renouvellement d’habilitation funéraire formulée le 13 décembre 2018 par la SARL
Centre Ouest Funéraire – Pompes Funèbres et Marbrerie Duranton sise 37, avenue du 8 mai 1945 à
Vierzon (18100), dossier déposé complet le 14 janvier 2019 ;

Vu le rapport de vérification de conformité de la chambre funéraire sise 18, rue Marcel Paul, ZAC de
l’Aujonnière à Vierzon (18100), émis le 10 septembre 2018 par l’établissement accrédité COFRAC
dénommé APAVE, et attestant que celle-ci est conforme aux exigences des dispositions des articles
D.2223-80 à D.2223-87 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le  contrat  de  sous-traitance relatif  à la  thanatopraxie,  établi  le  9 janvier 2019 avec la société
HYGECO Post Mortem Assistance dont le siège social est situé 20, boulevard de la Muette à Garges
les  Gonesses  (95140),  représentée  par  Mme  Carmen  De  Oliveira,  directrice  générale,  et  dont
l’établissement secondaire sis 37, rue du Chancelier  à Baugy (18800) est dûment habilité sous le
n°16-18-391 jusqu’au 11 mai 2022 ;

Vu l’extrait Kbis du tribunal de commerce de Bourges, daté du 14 novembre 2018 ;

Considérant le dépôt hors délai du dossier complet de demande de renouvellement d’habilitation ;

Considérant que cette entreprise remplit les conditions pour bénéficier de l’habilitation sollicitée ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;
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A R R Ê T E

Article  1 :  L’habilitation  de  la  chambre  funéraire  sise  18,  rue  Marcel  Paul,  ZAC  de
l’Aujonnière à Vierzon (18100), exploitée par M. Jean-Michel MESTRE-PERRY et Mme Sandrine
MARTIN, co-gérants de la SARL Centre Ouest Funéraire – Pompes Funèbres et Marbrerie Duranton,
établissement principal situé 37, avenue du 8 mai 1945 à Vierzon, pour exercer sur l'ensemble du
territoire les activités suivantes :

- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire,

- Soins de conservation (en sous-traitance avec l’établissement dénommé HYGECO Post
Mortem Assistance sis 37, rue du Chancelier à Baugy – 18800),

est accordée pour une durée de 1 an à compter de la notification du présent arrêté.

Deux  mois  avant  cette  échéance,  le  prestataire  habilité  devra  déposer  un  dossier
complet de renouvellement auprès de la préfecture.

Article 2 : L’habilitation est enregistrée sous le n° 19-18-440.

Article 3 : La présente habilitation peut être retirée ou suspendue pour toutes ou parties des
activités, en vertu de l’article R.2223-64 du code précité.

Article 4 : Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 24 janvier 2019

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai de 2 mois après l’envoi  de votre demande, celle-ci  doit  être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration
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